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ADMINISTRATION 
 

 
 
 

Assemblée communale 
 
La prochaine assemblée communale est fixée au       
jeudi 28 mai 2015 à 20h00 au Restaurant de la           

Croix-Verte à Echarlens. 
 

 

 Merci de répondre favorablement à cette assemblée communale du printemps 2015 
(assemblée des comptes 2014). C’est avec un immense plaisir que le Conseil communal 
vous y attend. 

 
 Profitez de ce rendez-vous pour recevoir toutes les informations utiles liées à votre 

région et à votre commune.  
 
 C’est le moment idéal pour poser vos questions, transmettre vos remarques, etc. 
 
 C’est aussi un moment d’amitié et de rencontre à ne pas manquer.  
 
 Une petite verrée est offerte aux participants en fin d’assemblée. 
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Bureau communal 
 
Tél : 026 915 20 20                Fax : 026 915 36 20             email : commune@echarlens.ch 

 
N’oubliez pas notre site internet www.echarlens.ch sur lequel vous pouvez consulter toutes les 
informations utiles liées à notre commune. 
 
Horaire de l’administration communale 
 

Lundi après-midi  
 

 

de 14h00 à 18h00 

Mercredi matin  
 

de 08h00 à 12h00 

Vendredi après-midi  de 14h00 à 17h00 
 
Fermetures de l’administration communale pour l’année 2015 

15 mai 2015 Vendredi de l’Ascension 

5 juin 2015 Vendredi après la Fête Dieu 

du 27 juillet au 14 août 2015 Vacances estivales 

Du 21 décembre 2015 au 3 janvier 2016 Fêtes de fin d’année 

 

Nous vous prions, dès lors, de prendre toutes vos dispositions pour l’établissement des cartes 
d’identité. Le cas échéant vous pouvez vous rendre, au Service de la population et des migrants à 
Granges-Paccot ( 026 305 15 26) 
 

 

 
 

Primes de fin d’études 
 
La Commune octroie une gratification unique à toute personne 
obtenant son diplôme de fin d’apprentissage ou d’études. 

 
Sur présentation du CFC ou du diplôme, vous recevrez la somme de 
CHF 500.00 
 

 

 

 

 

Sacs poubelles offerts aux enfants de 0 à 3 ans 
 
Comme à l’accoutumée, 4 rouleaux de sacs poubelles de 35 litres, par 
enfant et par année, sont offerts. Ils sont à votre disposition au 
secrétariat communal durant les heures d’ouverture. 

 

 
 

 

 

14h.00 à 18h.00  
Site internet 
 
N’oubliez pas notre site internet (www.echarlens.ch) par lequel vous pouvez consulter 

toutes les informations utiles et liées à notre commune. 

 
 
 
Ouverture du bureau communal 

 
 

                           

mailto:commune@echarlens.ch
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Révision du Plan 
d’aménagement local de la 
commune (PAL) 
 

  

 

 

Le plan d’aménagement local, ou PAL, de la commune d’Echarlens a été révisé puis approuvé 
par la DAEC en décembre 2006. Au cours des dernières années, la Commune a connu un 
nombre important de demandes d’achats de terrain et demandes de permis de construction.  

 

En 2013, les modifications de la LATeC (Loi sur  l’aménagement du territoire et des constructions) 
et du ReLATeC (Règlement d’exécution de la LATeC) ont exigé des communes qu’elles adaptent 
leur PAL et tout particulièrement leur règlement communal d’Urbanisme (RCU) aux nouvelles 
normes entrées en vigueur.  

 

Ces différents élément et leur succession ont incité le Conseil communal à entreprendre une 
harmonisation (ou révision partielle) de son plan d’aménagement local. Afin de mener à bien cette 
étude, le Conseil communal a mandaté le bureau Urbasol, à Givisiez. 

 

Dès janvier 2014, la Commission d'aménagement, le Conseil communal et le bureau d'urbanisme 
ont commencé la première phase de leur travail, à savoir la prise en compte de toutes les 
données locales, la définition des objectifs de cette révision partielle et la planification des études.
  

Ils ont poursuivi régulièrement leurs séances de travail en commun et ont déposé tout 

récemment, auprès des Services de l’Etat, le dossier d’examen préalable de la révision 

partielle du PAL. 

Il importe de préciser que le dossier d’examen préalable reste, contrairement au dossier 

d’enquête publique, une proposition faite aux Services de l’Etat (autrement dit un « dossier 

test ») dans le but d’obtenir leurs préavis. Le dossier d’enquête publique sera établi sur la base de 

ces mêmes préavis ainsi qu’en tenant compte des éléments discutés et affinés à ce moment-là. 

Le bureau Urbasol remercie chaleureusement le Conseil communal et les membres de la 

Commission d’aménagement du territoire pour leur précieuse collaboration et pour leur 

implication dans cette étude. Avec les représentants de la Commune, il se tient à disposition pour 

toute question ou tout complément d’information. 

 

______________________________________________________________________________ 
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DECHETTERIE 
 

 
 
 
 
Le ramassage des déchets ménagers s’effectue tous les vendredis. Les sacs à poubelles 
consignés doivent être déposés aux endroits désignés UNIQUEMENT depuis le vendredi 
matin à partir de 6h00. 

 
Nous vous rappelons toutefois que plusieurs containers sont à votre disposition à la 

déchetterie pour déposer les sacs à poubelles officiels (sacs rouges). 
 
  

Ouverture de la déchetterie 
 
HORAIRE D’ETE 
du 1er mai au 
31 octobre 

 

 
 
HORAIRE D’HIVER 
du 1er novembre 
au 30 avril 

 

 

Mardi 

Jeudi 

Samedi 

de 18h00 à 20h00 

de 18h00 à 20h00 

de 10h00 à 12h00 

Mardi 

Samedi 

de 17h00 à 19h00 

de 10h00 à 12h00 
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Nouvel emplacement pour les déchets verts 
 
Dès le 1er avril 2015, les déchets verts ne seront plus admis dans les bennes à la 

déchetterie et le dépôt de branches à la Tourbière sera fermé. Il faudra vous rendre à la 
ferme de M. Jean-Pierre Philipona à la route de Fontanoux 75 pour les déposer sur la 
fumière ou sur l’emplacement réservé aux branches. Voir les plans ci-dessous. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Directives d’utilisations 

• Ouverture du lundi au samedi de 8h00 à 20h00 (jours non fériés) 

• Pour se rendre à ce nouveau dépôt il faut emprunter uniquement la                        

Route de Fontanoux, la Route du Donjon étant réservée aux bordiers autorisés. 

• Uniquement les déchets verts : 

 Gazon 

 Branches 

 Déchet verts (ex. feuilles mortes) 

 Déchets organiques  – lavures et déchets de jardin 

• Les aliments cuits et les sacs plastiques sont interdits 

 
Le Conseil communal vous remercie de suivre ces directives et de respecter le lieu. 
 
________________________________________________________________________ 
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LA VIE LOCALE 
 

 
 

Vide grenier 
 
Le vide grenier du village d’Echarlens aura lieu  

le dimanche 17 mai 2015 

sur la place du village (Restaurant de la Croix-Verte) 
 
Personne de contact : Madame Patricia Gremion-Schmidt 

                                        078 822 85 91 

 

 

 

 

 
 

Naissances 
 
Nous adressons nos sincères félicitations aux heureux  
parents de : 

 
 
 
Leone Lunardi 
 

née le 04.01.2015 Fils de Rafael et Valentina 

 

 
 

Décès 
 
Un décès a endeuillé une famille à Echarlens.  
 
Qu’elle trouve ici l’expression de la sympathie  
de toute la population. 

 

 
 
Michel Pache 
 

 
Décédé le 16 novembre 2014 à l’âge de 60 ans 

 
___________________________________________________________________ 
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LES INFOS TECHNIQUES 
 

 

 
 

Changement de locataires – obligation de renseigner 
 
Conformément à la loi du 16 novembre 2009 modifiant la loi sur le contrôle des habitants, 
nous vous informons que les propriétaires sont tenus d’informer le secrétariat communal 

des locataires qui arrivent ou qui quittent leur logement. 

 

 
 

Fuites d’eau 
 
Nous demandons à chaque citoyen d’être attentif, dans les moments 
tranquilles, sur les sifflements ou bruits de fuite d’eau, sur leur propriété et 
dans leur bâtiment. Il est aussi conseillé de suivre sa consommation d’eau 
en vérifiant régulièrement le compteur. 
 

 

En cas de suspicion, en informer l’administration communale qui aidera à élucider l’origine et 
l’importance de l’éventuelle fuite d’eau par des techniques de détection éprouvée. 
 
Nous vous remercions par avance de votre collaboration. 

 

 

Taille des haies 
 

Afin d’assurer la visibilité et la sécurité des usagers dans le 
village, nous prions tous les propriétaires de tailler 
régulièrement leurs haies vives en bordure des routes 
communales. 
 

 

Le non respect de cette loi engage la responsabilité des propriétaires. 

 

 

Chemins pédestres 
 
Avec l’arrivée des beaux jours, le Conseil communal tient à sensibiliser les utilisateurs des 
chemins pédestres de laisser les sites propres, de tenir vos chiens en laisse et que les 
chevaux y sont interdits. 

 

 

Sécurité routière 
 
Suite à la mise en conformité du trottoir devant le Restaurant, le Conseil communal prie les 
personnes qui utilisent les transports publics d’emprunter le trottoir devant le Restaurant 
plutôt que de traverser directement devant l’arrêt du bus de « Bocherens ». Il y va de la 
sécurité de chacun. Merci d’avance de votre compréhension. 
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Obligation civique 
 
Nous allons au devant d’une période électorale plus intense et importante, 
il serait alors temps de faire valoir vos convictions. Nous avons de la 
chance de vivre dans un pays démogratique il faut en profiter et pour ce 
faire ne pas oublier d’aller voter. 
  

 
Le vote anticipé vous facilite la tâche, il suffit de déposer le certificat de capacité civique signé 

dans la boîte aux lettres du bureau communal jusqu’au dimanche matin à 10h00. 

 
____________________________________________________________________ 
 
 

Une plante toxique dans notre 
région : Séneçon jacobée  
 
Cette espèce est très répandue aux bords des champs, 
dans les prairies, dans les gazons maigres et dans les 
mégaphorbiées. Elle est originaire des plaines jusqu'aux 
montagnes de moyenne altitude des régions tempérées 
d'Europe et d'Asie. Il s'agit donc d'une plante indigène. 
 
Paysans et propriétaires de chevaux redoutent cette 
espèce dont toutes les parties de la plante contiennent des 
alcaloïdes pyrrolizidiniques, toxiques pour le foie. Leur 
contenu dans les fleurs peut atteindre jusqu'au double de 
leur teneur dans le reste de la plante. Le Séneçon jacobée 
est vénéneux pour les chevaux et les bovins. Les moutons 
et les chèvres y sont moins sensibles. Toutefois 
l'absorption de grandes quantités (deux à quatre kilos par 
kilo corporel) peut entraîner la mort de l'animal. 
 

 
 
 

 
 

 

 
Afin d’éviter tous problèmes, nous demandons à toutes  les 
personnes concernées d’être particulièrement attentives à 
la présence de cette plante.  
 
Seul moyen de lutte : le déracinement avant mise en 
graine. Le séneçon jacobée fleurit l’été. 
 
Aussi, afin d'éradiquer la propagation de cette plante, il 
vous  appartient  de l’arracher et de la  déposer  dans la 
benne mise à votre disposition à la déchetterie 
communale. (à côté de la benne à déchets compostables). 
 
Nous vous en remercions. 
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Groupe de jeux 
 

Marsens   Echarlens 
 
 

Sorens   Pont-en-Ogoz 

 
 

Les Lutins 
 

Portes ouvertes le samedi 25 avril 2015 de 9h30 à 11h00 

 
Ce groupe de jeux s’adresse aux enfants de 2 à 5 ans des communes de Marsens, 

Echarlens, Sorens et Pont-en-Ogoz. Mais selon les disponibilités,  les enfants des 

communes environnantes sont les bienvenus. Les petits Lutins se rendent dans le 

bâtiment scolaire d’Avry-devant-Pont où un local spécifiquement adapté les attend. 

Nous vous proposons une alternative toute en douceur permettant à votre enfant de 

s’intégrer dans la vie sociale : 

 

A vous de choisir le ou les ½ jours qui vous conviennent le mieux. Si vous hésitez, venez 

faire une demi-journée d’essai sans engagement. Des solutions adaptées et flexibles 

peuvent être trouvées pour chaque enfant. 

 

Les fidèles éducatrices sont Line-Claude Neveu, Valérie Messerli et Laetitia  Michel.  

Pour toutes questions, n’hésitez pas à prendre contact par téléphone au 079/253 80 40 

ou par mail à l’adresse groupedejeux.leslutins@gmail.com Tout en restant à votre 

disposition, nous vous présentons nos meilleures salutations. 
Le Comité « Les Lutins 

 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 

mailto:groupedejeux.leslutins@gmail.com
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La Forêt Infos 
Nos forêts. Une richesse pour tous 
 
 
A l’occasion de la Journée internationale de la forêt (JIF), le 21 mars 2015, ou simplement 
pour marquer le début du printemps, nous vous proposons pour publication libre de droits un 
mots-croisés sur le thème de la forêt. Ce concours est ouvert dès maintenant et           
jusqu’au 31 mai 2015. Il est doté de nombreux prix. 

  
Le mots-croisés peut être téléchargé gratuitement sur le site «Nos forêts. Une richesse pour 
tous.»: http://www.foret.ch/topic15832.html. Le site est régulièrement alimenté par des 
informations en rapport avec la Journée de la forêt, qui aborde cette année le thème «Le 
capital forêt et la valorisation des prestations forestières» (voir encadré ci-dessous). 
 
__________________________________________________________________________ 

 

Etre bénévole, c’est 
• donner de son temps au service de la collectivité, en équipe, avec des collègues bénévoles 

ou salariés 
• exercer une activité régulière ou ponctuelle selon sa disponibilité, ses aptitudes et ses 

envies personnelles 
• mettre en œuvre et développer de nouvelles compétences, s’épanouir personnellement 
• contribuer à une société plus solidaire 
 
 

Le RéseauBénévolatNetzwerk 
• a été créé en 2005 et regroupe 80 associations fribourgeoises à but non lucratif qui font 

appel à des bénévoles pour leurs prestations 
• est une plateforme d’échange, de coordination et de promotion du bénévolat dans le 
canton de Fribourg 
• soutient et accompagne l’engagement bénévole des personnes intéressées, notamment 

via sa bourse du bénévolat 

Intéressé/e ? 
Consultez notre site : www.benevolat-fr.ch 
Contactez-nous par mail à info@benevolat-fr.ch ou au 026 422 37 07 
Nous avons aussi une page facebook que vous pouvez aimer ! 
 
 
                Le Conseil communal 
 
Echarlens, avril 2015 

http://www.wvs.ch/fr/taches-centrales/la-foret-info.html
http://www.foret.ch/topic15832.html

